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Évolution du mode de perception de la CAP
Question écrite n° 36188

Texte de la question

M. Sébastien Cazenove interroge M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la
relance, chargé des comptes publics, sur l'évolution de la collecte de la contribution à l'audiovisuel public (CAP)
actuellement adossée à celle de la taxe d'habitation, eu égard à la suppression de cette dernière pour la totalité
des Français en 2023. En effet, l'article 1605 du code général des impôts mentionne que la CAP est redevable
par toutes les personnes physiques imposables à la taxe d'habitation au titre d'un local meublé affecté à
l'habitation et à la condition de détenir au 1er janvier de l'année un appareil récepteur de télévision ou un
dispositif assimilé permettant la réception de la télévision pour l'usage privatif du foyer. Aussi, en lien avec le
développement de l'accès aux services audiovisuels et des services numériques audiovisuels et de la
suppression de la taxe d'habitation, il souhaiterait savoir si le Gouvernement envisage une évolution des critères
de l'assiette et du mode de perception de cette contribution.
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